Projet de loi de finances (PLF) pour 2011
	TVA
	Taux
	· Le taux réduit de TVA (5,5 % en métropole ou 2,1 % en Corse et dans certains départements d’outre-mer) applicable aux abonnements permettant de recevoir un service de télévision :

· ne sera plus applicable lorsque le service de télévision est un accessoire compris dans une offre unique d’accès à un réseau de communication électronique (exemple : internet) ;

· demeurera applicable si le service de télévision est rendu en tant que tel au consommateur (exemple : offre distincte sans service électronique).

	Fiscalité des entreprises
	IS (1) et 
BIC (2)
	· Pérennisation du remboursement anticipé du crédit d’impôt recherche pour les PME communautaires.
· Suppression de la limite de déduction fiscale (taux réduit d’IR ou d’IS / taux normal de l’IS) applicable aux concessions de brevets ou d’inventions brevetables entre entreprises liées sur le territoire français.

	
	IS 
	· La réintégration de la quote-part de frais et charges de 5 % des dividendes de sociétés mères exonérés est plafonnée au montant des charges réellement engagées. Cette mesure sera supprimée.

	Impôt sur le revenu
	Seuils et barèmes
	· Les seuils et limites associés au barème de l’impôt seront revalorisés de 1,5 %.

· La dernière tranche serait augmentée de 1 point à compter des impositions payées en 2011 (41 % contre 40 % actuellement).

	
	RCM (3) / PFL (4) / RS (5)
	· Le taux du prélèvement forfaitaire libératoire applicable aux intérêts des produits de placements à taux fixe ou aux dividendes d’actions serait augmenté de 1 point (19 % contre 18 % actuellement) à compter des impositions payées en 2011.
· La retenue à la source applicable aux dividendes versés par les sociétés françaises aux personnes physiques non résidentes de France serait également augmentée de 1 point (19 % contre 18 % actuellement) à compter des impositions payées en 2011.
· Le crédit d’impôt sur le revenu lié aux revenus distribués (115 € pour une personne seule et 230 € pour un couple) serait supprimé à compter de l’imposition des revenus de 2010.


	Impôt sur le revenu (suite)
	Réductions et crédits d’impôt
	· Réduction globale de 10 % (taux et plafond) des réductions et crédits d’impôt compris dans le champ d’application du plafonnement global des avantages fiscaux de l’impôt sur le revenu :
· la diminution est applicable aux dépenses payées à compter du 1er janvier 2011 ;
· elle vise par exemple, la réduction d’impôt accordée au titre de l’investissement immobilier locatif neuf (dispositif Scellier) ou le crédit d'impôt au titre des équipements en faveur du développement durable et des économies d’énergie...

· la diminution ne s’appliquerait pas à l’emploi d’un salarié à domicile, aux frais liés à la garde des jeunes enfants ainsi qu’aux investissements locatifs dans le logement social outre-mer.

· Le taux du crédit d’impôt sur le revenu en faveur des économies d’énergie et du développement durable pour les équipements de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil serait diminué de moitié (25 % contre 
50 %) pour les dépenses payées à compter du 29/09/2010).
· Pour le crédit d’impôt lié aux dividendes, voir la rubrique «RCM...» ci-dessus.

	
	Plus-values des particuliers
	· Les taux de taxation des plus-values des particuliers seraient augmentés : 

Taux proportionnel

Actuellement

Impositions payées en 2011 (6)
Impositions payées en 2012 (7)
Gains sur cession de valeurs mobilières et de droits sociaux

18 %

18 %

19 %

Plus-values immobilières

16 %

17 %

17 %

· Le seuil d’imposition des gains sur cession de valeurs mobilières et de droits sociaux (montant brut des cessions > 25 830 € pour 2010) serait supprimé pour les cessions réalisées à compter du 1er janvier 2011 (8).

	
	Bouclier fiscal
	· La majoration de 1 point de la dernière tranche du barème de l’IR, du taux de PFL (ou de la RS) et des taux proportionnels de taxation des plus-values immobilières ou sur cessions de valeurs mobilières et droits sociaux, ne sera pas prise en compte pour le calcul du droit à restitution.


	Impôt sur le revenu (suite)
	Déclaration
	· Les contribuables seraient soumis au dépôt d’une seule déclaration de revenus pour l’année du mariage ou de la conclusion du PACS. Ils conserveraient la possibilité d’opter pour une imposition distincte de leurs revenus sur l’ensemble de l’année.

· Les contribuables seraient soumis à deux déclarations séparées en cas de séparation, de divorce ou de rupture d’un PACS.


(1) IS : Impôt sur les sociétés

(2) BIC : Bénéfices industriels et commerciaux

(3) RCM : Revenus de capitaux mobiliers
(4) PFL : Prélèvement forfaitaire libératoire

(5) RS : Retenue à la source
(6) Concernera les plus-values immobilières réalisées dès l’année 2011
(7) Concernera les gains sur cessions de valeurs mobilières déclarés en 2011

(8) Cette mesure va permettre d’aligner l’imposition à l’IR sur celle des prélèvements sociaux. Par ailleurs des mesures transitoires pour les moins-values imputées en 2010 ou qui seront en report au 1er janvier 2011 sont prévues.

Le PLF pour 2011 contient d’autres mesures comme :

· la soumission aux prélèvements sociaux de 12,1 % à compter du 1er janvier 2011 des intérêts du compartiment euro des contrats d’assurance vie multisupports inscrits en compte ;
· la création d’une taxe de 10 % sur les sommes mises en réserve en franchise d’impôt par les entreprises d’assurance. Cette taxe ne serait pas déductible pour le calcul du résultat fiscal ;
· la modification du champ d’application de la taxe sur les véhicules de sociétés à compter du 
1er octobre 2010 par la réintégration dans l’assiette de taxation de véhicules précédemment exclus ;
· la modification de la réduction d’impôt sur le revenu et d’impôt sur la fortune en faveur de l’investissement dans les PME et dans les entreprises innovantes (exemple : exclusion de certaines activités comme l’immobilier) ;
· l’aménagement du dispositif d’exonération fiscale dans les zones de revitalisation rurale (exemple : application de l’exonération aux reprises d’entreprises) et dans les zones d’aide à finalité régionale ;
· la correction de certaines dispositions liées à la réforme en 2010 de la taxe professionnelle ;
· l’instauration d’une taxe systémique sur les banques ;
· le renforcement des ressources de l’autorité des marchés financiers...
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